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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 11 AVRIL 2024 
 

Le 11 avril 2024 à 18 heures 

Le Conseil Municipal de Bosgouët, légalement convoqué le 4/04/2024, s’est réuni au nombre prescrit par 

la Loi, dans la salle de Conseil de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Franck BERTIN, Maire 

En exercice : 15 

Présents : 12 

Présents : Franck BERTIN, Rose-Marie FOURNIER-VIOT, Daniel TORRETON, Michelle 

VANDERMEERSCH, Christelle GOSSE, Arnaud FOURQUEMIN, Hervé BRECHETEAU, Stéphane 

DESCHAMPS, Gérald LETELLIER, David ODIEVRE, Françoise VAN DAMME, Aurélie VASSE-

GAUCHER 

Madame Hélène MENDES a donné pouvoir à Madame Rose-Marie FOURNIER-VIOT 

Monsieur Hervé THOUENON a donné pouvoir à Monsieur Daniel TORRETON  

Absente : Madame Élodie GRICOURT 

Secrétaire de séance : Madame Michelle VANDERMEERSCH 

 

Ordre du jour : 

 

* Comptes de Gestion 2023 

* Compte Administratif 2023 

* Vote des taux de fiscalité directe locale pour l’année 2024 

* Neutralisations des amortissements 

* Subventions communales 2024 

* Souscription d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne 

* Souscription d’un prêt relais auprès de la Caisse d’Epargne 

* Fongibilité des crédits dans le cadre de la nomenclature M57 

* Budget Primitif 2024 

* Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage relative aux travaux de restauration des mares avec  

   la Communauté de Communes Roumois Seine 

Comptes de Gestion 2023 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2023, et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de gestion  
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dressés par le receveur accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état du 

passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,  

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 

relatives à la journée complémentaire, 

 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et budgets annexes, 

 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

APPROUVE, à l’unanimité, les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2023 par le receveur, 

visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, ceux-ci n’appelant ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

Compte Administratif 2023 

Le Conseil Municipal, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par M. Franck 

BERTIN, Maire 

1. Lui donne acte de présentation faite du Compte Administratif, lequel peut se résumer ainsi :  

 

 Dépenses Recettes Résultat/solde 

Fonctionnement (total sauf 002) 444 765,72 € 480 627,51 € 35 861,79 € 

Investissement (total sauf 001)  257 726,83 €    226 850,56 €        - 30 876,27 € 

002 Résultat reporté N-1          166 206,51 € 

001 Solde d’investissement N-1            49 795,37 € 

TOTAL 702 492,55 € 707 478,07 €            4 985,52 € 

 

2. Constate aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les 

identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat 

d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et 

aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser 

4. Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 

5. Accepte le Compte Administratif 2023 à l’unanimité. 
 

Vote des taux de fiscalité directe locale pour l’année 2024 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes 

fiscales. 
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Il est proposé de maintenir en 2024 les taux d’imposition votés en 2023, soit : 

 

Taxe foncière sur les propriétés bâties - TFPB 37,24 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties - TFPNB 40,00 % 

Taxe d’habitation - TH 10,15 % 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 

- APPROUVE l’application de ces taux pour l’année 2024 

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux 

- CHARGE Monsieur le Maire de transmettre l’état 1259 complété à la Direction Départementale 

des Finances Publiques, accompagné de la présente délibération. 

 

Neutralisations des amortissements 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’existence des décrets n°2015-1846 et n°2015-1848 du 

29 décembre 2015 qui prévoient notamment la possibilité de neutraliser budgétairement les dotations aux 

amortissements des subventions d’équipements versées. Ce dispositif budgétaire et comptable facultatif 

permet d’apporter de la souplesse dans le financement de l’amortissement des subventions d’équipement 

versées. 

En effet, les dotations aux amortissements constituent des dépenses de fonctionnement obligatoires, ayant 

vocation à alimenter en recettes la section d’investissement. La neutralisation budgétaire permet de 

respecter l’obligation comptable d’amortir sans dégrader la section de fonctionnement, une recette de 

fonctionnement étant constatée en contrepartie d’une dépense d’investissement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil valide, à l’unanimité, l’intégration au Budget Primitif 2024 des écritures 

suivantes (opérations d’ordre) : 

- Au compte 198 (dépenses d’investissement)  15 706,00 € 

- Au compte 77681 (recettes de fonctionnement)  15 706,00 € 

 

Subventions communales 2024 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal sa proposition pour le versement des subventions 

communales 2024, dont le tableau de synthèse est annexé à la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil approuve, à l’unanimité, mais abstention des élus membres des 

associations concernées, la proposition de Monsieur le Maire pour le versement des subventions 

communales au titre de l’année 2024, et leur intégration au Budget Primitif de la commune. 

 

 

 

 



4 
 

 

Souscription d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne 

 

Afin d’équilibrer les dépenses et les recettes de la section Investissements du Budget Primitif, Monsieur 

le Maire propose au Conseil de souscrire un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne, dont les caractéristiques 

seraient les suivantes : 

 

Montant : 50 000 € 

 

Durée : 10 ans (40 échéances) 

 

Taux d’intérêt : 3,93% 

 

Périodicité des échéances : trimestrielle 

 

Base de calcul des intérêts : 30/360 

 

Mode d’amortissement : progressif à échéances constantes 

 

Départ d’amortissement : jour du versement intégral des fonds 

 

Frais de dossier : 100 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 

 

- VALIDE la proposition de Monsieur le Maire pour la souscription d’un emprunt auprès de la Caisse 

d’Epargne, dans les conditions décrites ci-dessus 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document concernant cet emprunt. 

Souscription d’un prêt relais auprès de la Caisse d’Epargne 

 

Afin de financer les travaux de rénovation énergétique des bâtiments école et restaurant scolaire, et  

dans l’attente de l’encaissement des subventions qui vont être sollicitées au titre du Fonds Vert,  

Monsieur le Maire propose au Conseil de souscrire un prêt relais auprès de la Caisse d’Epargne,  

dont les caractéristiques seraient les suivantes : 

 

Montant : 80 000 € 

 

Durée : 3 ans (12 échéances) 

 

Taux d’intérêt : 3,92% 

 

Périodicité des échéances : trimestrielle 

 

Base de calcul des intérêts : 30/360 

 

Mode d’amortissement : in fine 

 

Départ d’amortissement : jour du versement intégral des fonds 

 

Frais de dossier : 100 € 
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Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 

 

- VALIDE la proposition de Monsieur le Maire pour la souscription d’un prêt relais auprès de la 

Caisse d’Epargne, dans les conditions décrites ci-dessus 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document concernant ce prêt relais. 

Fongibilité des crédits dans le cadre de la nomenclature M57 

 

Le Conseil Municipal est informé que consécutivement au passage à la nomenclature comptable M57 

à compter de l’exercice 2023, la commune est amenée à confirmer une politique de fongibilité des 

crédits pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

Ladite instruction M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de l’assemblée délibérante, de 

procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 

7,5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel. 

 

Cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaît, la répartition 

des crédits sans modifier le montant global des sections. Elle permet aussi de réaliser sans attendre des 

opérations purement techniques. Ces dispositions contribuent à améliorer l’efficacité de l’exécution 

budgétaire et la réactivité opérationnelle. 

 

L’assemblée délibérante est informée, alors, des virements de crédits opérés lors de sa plus proche 

séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article 

L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits 

de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque  

section, et à signer tout document s’y rapportant. 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé du Maire, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses 

réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du 

budget 

 

- AUTORISE le Maire à signer tout document s’y rapportant. 

Budget Primitif 2024 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrête en dépenses et en recettes le Budget Primitif 2024 à : 

 

SECTION DEPENSES RECETTES 

   

FONCTIONNEMENT 537 169,00 € 718 424,90 € 

   

INVESTISSEMENT 300 969,00 € 302 799,10 € 
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Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage relative aux travaux de restauration des mares 

avec la Communauté de Communes Roumois Seine 

 

Dans le cadre de la programmation 2024 des travaux de restauration des mares du territoire de la 

Communauté de Communes Roumois Seine, Monsieur le Maire soumet à l’accord du Conseil 

la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage qui doit être signée par la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention 

 

- DIT que les crédits correspondants ont été prévus au Budget Primitif 2024 de la commune 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

* Monsieur le Maire : 

- rappelle que la salle communale n’est plus louée aux particuliers. 

- informe qu’une convention vient d’être signée avec l’entreprise DNGF27, qui permet à la commune 

comme aux administrés de bénéficier d’une réduction sur les interventions concernant notamment les nids 

de frelons. 

- annonce que lors de la réunion du 8 avril entre les membres du Conseil Municipal la décision de mettre 

en vente l’ancien presbytère a été prise à la majorité. 

* Monsieur LETELLIER demande où en est la mise en place du dispositif « participation citoyenne ». 

Monsieur le Maire annonce que 3 élus sont volontaires sur leurs quartiers respectifs. Une formation sera 

assurée par la gendarmerie. Toute personne intéressée peut se manifester auprès de la mairie. 

 

 

Fin de séance à 19h30 

 


